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0 malheureux Livre Bleu, Cassandre aux sinistres prophéties, aurais-tu 

raison de dire que le niveau littéraire a baissé ? 

Réfugions-nous dans lgs domaines de la statistique et de l'histoire; là, 

moins de tristesses et de déceptions. 

— L'élargisement de la rue de la Barre à Lyon est provisoirement ajour­

né. L'Etat qui doit l'exécuter avec le concours de la ville n'est pas encore 

en mesure de s'acquitter de la tâche qui lui incombe. 

La démolition des vieilles maisons du quartier Saint-Jean, aux abords 

de la cathédrale, se continue avec activité. Le nivellement, le pavage et 

la plantation des avenues seront terminés au mois d'août; le quartier 

neuf qui va s'élever sur l'emplacement des maisons démolies sera bâti 

dans l'année. 

On a, depuis dix ans, planté 13,200 arbres dans la ville. La population 

était, d'après le dernier recensement, de 318,000 habitants, elle doit 

dépasser aujourd'hui 330,000. 

Il n'existait à Lyon , en 1854 , que 188 kilomètres de rues ouvertes ; il 

en existe aujourd'hui 217. 

A Marseille, l'entretien de la voie publique coûte annuellement 658,000 

francs. A Lyon , cette dépense est de 270,000. — L'éclairage publie 

exige à Marseille une allocation de 487,000 fr. A Lyon elle est, pour 1866, 

de 200,000 fr. — L'entretien du parc de Marseille, dont l'étendue est 

de 60 hectares , coûte 70,000 francs. A Lyon , le parc de la Tète-d'Or , 

de plus de cent hectares de superficie , entraîne une dépense de 32,000 

fr. seulement 

Il y a , du reste , des catégories de dépenses pour lesquelles la pro­

portion est inverse. Ainsi, Lyon consacre 414,000 fr. à l'instruction pri­

maire et Marseille 50,000 fr. seulement. — L'allocation des bureaux de 

bienfaisance est de 87,000 fr. à Marseille; elle est de 200,000 fr. à Lyon. 

Ces faits comparatifs sont consignes dans le rapport de M. Bonnet, 

ingénieur en chef du service municipal de Lyon , sur le budget de la voirie 

pour l'exercice 1866. 

— Du rapport présenté au Conseil municipal, il résulte que, pour cette 

année, notre budget se balance ainsi: 

Recettes ordinaires 9,204,723 fr. 59 c. 
Recettes extraordinaires 5,955,968 » 

Soit. . . . . 15,160,691 fr. 59 c. 
Dépenses ordinaires 5,684,349 fr. » 
Dépenses extraordinaires 9,250,141 12 c. 

14,934, 490 fr. 12 c. 

Excédant 226,201 fr. 47 c. 


